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1 Contexte 

1.1 Introduction 

Le présent document s’inscrit dans le cadre d’un projet de réhabilitation de logements au sein du 

foyer Sonacotra (12 Rue des Saint Martin – 25000 BESANCON). Ce projet prévoit deux grandes 

opérations : la destruction de logements de petites tailles et la réhabilitation d’un second ensemble 

de bâtiments. Cette réhabilitation comprend notamment le remplacement des menuiseries 

extérieures et leurs occultants ainsi que la mise en place d’une Isolation Thermique par l’Extérieur 

(ITE). Tous ces travaux pourraient avoir un impact sur l’avifaune (Martinet noir, Moineau 

domestique, Hirondelle des fenêtres, Rouge-queue noir, …) et sur les espèces de chiroptères 

anthropophiles (Pipistrelles, Sérotines et Noctules). 

Ce dossier reprend les résultats de l’étude chiroptères (Natura SCOP et Lise Dauphin) ainsi que 

l’étude avifaune  CD-Eau Environnement. 

1.2 Définition de la zone d’étude 

1.2.1 Localisation de la zone d’étude 

 

 
Figure 1: Situation de la zone d’étude 

Le foyer Sonacotra est localisé au 12 Rue des Saint Martin au sein de la zone urbanisée de Besançon. 

Son inclusion au sein d’une zone densément urbanisée représente une contrainte pour la faune 

(éclairage artificiel, route, peu de zones arborées, …). 
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1.2.2 Définition de la zone d’étude 

 

 
Figure 2: Localisation des bâtiments étudiés  

Le foyer Sonacotra est composé de deux grands ensembles de bâtiments :  

 - 9 bâtiments type pavillon de faible hauteur (R+1) – ensembles 1 à 9 ; 

 - 3 bâtiments de logements collectifs de moyenne hauteur (R+2 à R+4) – ensembles A, B 

et C. 

 

Les cours intérieures et extérieures comprennent quelques zones arborées. 

 

1.3 Rappel réglementaire 

 

La protection des chiroptères et de l’avifaune est soumise à une réglementation au niveau national 

: 

- l’avifaune : l’arrêté du 29 octobre 2009 fixe la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire 

national. Il interdit la destruction ou l’enlèvement des œufs et des nids, la destruction, la mutilation, 

la capture ou l’enlèvement, la naturalisation des oiseaux d’espèces non domestiques, ou, qu’ils 

A 

 

5 à 9 

1 à 4 C 

B 
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soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur 

vente ou leur achat ; 

- les mammifères, dont les chiroptères : leur liste est définie par l’arrêté du 23 avril 2007. Il interdit 

« la destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu 

naturel » ainsi que « la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des 

animaux. Ces interdictions s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction 

ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles 

successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation 

remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques. ». 

Des dérogations peuvent toutefois être autorisées en application de l’article L. 411.2 du code de 

l’environnement en cas d’un intérêt public majeur y compris de nature sociale ou économique, et 

ce, à condition qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au 

maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur 

aire de répartition naturelle. 

Les autorisations relèvent d’une décision préfectorale. Les conditions de demande et d’instruction 

des dérogations sont fixées par l’arrêté ministériel du 19 février 2007. La demande de dérogation 

est déposée en 3 exemplaires auprès du Préfet du département du lieu de réalisation de l’opération 

et comprend les renseignements à caractère administratif et la description, en fonction de la nature 

de l’opération projetée, des espèces protégées concernées, de leur nombre et du sexe des spécimens 

de chacune des espèces faisant l’objet de la demande. Y figureront également des précisions 

concernant les périodes d’intervention des travaux, ainsi que les modalités techniques et 

d’enregistrement des données obtenues. 

Cette demande est ensuite instruite par les services de la DREAL pour le compte du préfet. En cas 

de nécessité, elle peut consulter des experts compétents et la demande peut être soumise pour avis 

au Conseil National pour la Protection de la Nature (CNPN). 

À l’issue de l’instruction du dossier, le préfet émettra une autorisation ou un refus. 

En cas d’autorisation, la décision préfectorale précisera : 

- les espèces concernées ; 

- les modes d’intervention ; 

- les périodes d’intervention ; 

- les mesures d’atténuation ou de compensation mises en œuvre. 

 

1.4 Contexte du projet de réhabilitation/démolition/construction 

La société Adoma est propriétaire-gestionnaire du site Trépillots à Besançon. Le site est composé 

d’un vaste foncier sur lequel est assis un Foyer de Travailleurs Migrants (FTM) de 218 places, 

composé de 3 bâtiments collectifs A, B et C avec une partie des rez-de-chaussée occupée par les 

bureaux d’Adoma, ainsi que de 9 « pavillons », qui sont des petits collectifs.  
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Malgré des opérations de réhabilitation réalisées au cours des années, il s’avère que ces bâtiments 

ne permettent pas d’avoir une cohérence d’usage, une fonctionnalité optimale, un confort 

thermique et un niveau d’accessibilité suffisant au regard des besoins et exigences actuelles d’un 

établissement de ce type.  

 

Par ailleurs, en raison d’une certaine exiguïté de ses espaces, ce bâtiment n’offre pas la possibilité 

de créer des locaux supplémentaires et nécessaires au bon fonctionnement de la résidence en 

autonomie. 

 

Face à un tel constat, Adoma a décidé d’adapter les lieux de manière globale afin de disposer d’un 

outil fonctionnel et en adéquation avec ses besoins ; cela passe par la démolition des pavillons, la 

réhabilitation et la restructuration lourde des bâtiments A, B et C ainsi que par la construction d’un 

nouvel ensemble.   

 

Ainsi, le projet doit répondre à l’objectif d’amélioration du confort et de la fonctionnalité, du cadre 

de vie, de la sécurité des résidents mais aussi aux objectifs indissociables de performances 

énergétique et environnementale, de réduction mesurable des charges locatives et de valorisation 

globale de ce patrimoine. 

1.5 Enjeux de l’opération 

Le programme a pour objet la requalification de l’ensemble du site. Les principaux enjeux du projet 

sont : 

• La démolition des pavillons, soit de 45 logements 

• La construction de 114 logements en résidence sociale 

• La réhabilitation énergétique et restructuration lourde des bâtiments existants A, B et C du 

foyer de travailleurs migrants en : 

• Résidence sociale de 97 logements ; 

• Pension de famille de 25 logements. 

• La résidentialisation et la sécurisation du site 

 

Un enjeu fondamental de cette opération est également la satisfaction des résidents, du personnel 

et des intervenants extérieurs quant à la fonctionnalité du site, la mise en place d’un niveau 

d’accessibilité adapté et suffisant vis-à-vis des résidents, l’amélioration du confort des usagers. 

 

1.6 Organisation de la Maitrise d’Ouvrage 

La Maîtrise d’Ouvrage est assurée par : 

ADOMA 

Etablissement EST 

17 avenue André Malraux 

L’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage est assurée par : 

S2E-IC 

45 avenue Georges Clemenceau 

25000 BESANÇON 
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57000 METZ 

1.7 Périmètres de l’opération 

1.7.1 Situation géographique et localisation du site 

Le Foyer de Travailleurs Migrants (FTM) est situé 12 rue des Saint-Martin à Besançon (25 000). Il 

a été construit sur la fin des années 70 et mis en service au 1 er juin 1980 avec pour objectif 

d’accueillir les personnes isolées des quartiers Battant et de l’Amitié. 

1.7.2 Données cadastrales 

Adoma est actuellement propriétaire de la parcelle n°66, en zone HM au regard du PLUi. Aucune 

extension du foncier n’est envisagée, le site étant directement encadré par des voiries ou espaces 

publics. 

 

1.7.3 Composition actuelle du site 

Le FTM est aujourd’hui composé de 

• 9 pavillons ou semi collectifs, soit 45 lots 

• 3 bâtiments collectifs (A, B, C), allant de R+2 à R+4, accueillant respectivement 41, 72 et 

60 lots. 
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• Locaux administratifs en RDC et techniques en sous-sol du bâtiment C 

• Différents types de logements : 

o Chambres de 11, 12 et 16 m² 

o Studios de 22 à 34 m² 

Les unités de vie sont composées de 3 à 4 chambres. 

Chaque unité de vie comporte en plus des chambres : 1 cuisine, WC, une douche et 1 cellier/local. 

 

Les bâtiments, un parking aérien d’une vingtaine de places et des espaces verts sont implantés sur 

un terrain d’une superficie totale de 8 075 m². 

1.8 Caractéristiques de l’opération 

1.8.1 Type de marché 

A la suite d’une procédure en dialogue compétitif, ADOMA a contractualisé un marché de 

conception-réalisation avec un groupement d’entrepreneurs constitué des sociétés : 

Pavillons 1 à 4 

Pavillons 5 à 9 

C 

B 

A 
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- Eiffage Construction – mandataire du groupement ; 

- TOA Architectes ; 

- EGIS – BE fluides et environnement ; 

- Au-Delà du Fleuve – Paysagiste ; 

- Acoustique France – BE Acoustique 

- ICAR – BE Amiante 

1.8.2 Phasage des travaux  

Etape 1 : 

• Démolition des neuf pavillons 
 

Etape 2 :  

• Reconstruction de 114 logements en résidence sociale 

• Relogement des bâtiments A et B vers les bâtiments neufs 
 

Etape 3 :  

• Restructuration lourde et réhabilitation des bâtiments A et B 

• Continuité de service des 114 logements neufs et du bâtiment C 
 

Etape 4  

• Restructuration lourde et réhabilitation du bâtiment C  

• Travaux d’aménagement extérieur : résidentialisation et sécurisation ; 

 

Le début des travaux est envisagé début 2024. 

Le dépôt des demandes d’autorisation urbaine (permis de construire – permis de démolir) est prévu 

début juillet 2023. 

1.8.3 Objectifs généraux de l’opération 

Le projet intègrera les orientations du PCAET du Grand Besançon Métropole pour la partie 

énergétique et environnementale, traduit, entre autres par les exigences suivantes : 

- Atteinte a minima de la RE 2020 pour la construction, selon méthode en vigueur 

- Atteinte du niveau BBC rénovation -20% pour l'existant selon méthode en vigueur, y 

compris labélisation BBC Effinergie Rénovation. 

- Énergies renouvelables : intégration d'énergies renouvelables en plus du raccordement au 

réseau de chaleur 

- Le respect du cahier des charges techniques du programme Effilogis ; 

- Obtention de la certification NF Habitat pour les bâtiments réhabilités. 
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2 Inventaires faunistiques 

2.1 Méthodes employées 

Expertise des chiroptères  

L’expertise sur les chiroptères a été réalisée par Olivier SOUSBIE – Natura SCOP, Roxane BRON 

(CD Eau-Environnement), Lise DAUPHIN, Ludovic JOUVE et Loïc ROBERT.  

Evaluation de l’intérêt des bâtiments 

Dans un premier temps, une évaluation de l’intérêt différents types de gîtes qui pourraient être 

fréquentés par les chiroptères a été effectuée. Chaque type de gîte a été décrit et sa localisation a 

été notée au sein d’un « album photo ». Les gîtes utilisés le plus fréquemment au sein de bâtiments 

collectifs sont les coffrets de volets roulants ainsi que les disjointements, voire les cavités existant 

dans la façade. Cette expertise a été réalisée à vue depuis le sol. 

Recherche d’individus et d’indices de présence 

Parallèlement à l’identification des gîtes potentiels, nous avons réalisé une recherche à vue des 

individus et des indices de présence (guano, urine, cris sociaux, …) depuis le sol.  

Cette expertise a été complétée par une recherche des colonies de reproduction par méthode 

acoustique et à vue (œil nu, jumelles, caméra de vision thermique, caméra infra-rouge, …). Elle a 

consisté en une recherche des points d’émergences des individus au crépuscule (sortie de gîte) puis 

de regroupements précédant la rentrée au gîte à l’aurore. La présence d’un nombre important 

d’observateurs la même nuit permet d’éviter de recompter une colonie ayant changé de gîte entre 

2 passages. 

Inventaire acoustique 

Parallèlement à ces opérations de recherche de colonies, nous réaliserons un inventaire acoustique 

des espèces fréquentant la zone d’étude. Cet inventaire a été réalisé en période estivale par la pose 

d’un enregistreur automatique lors de deux nuits d’écoute. 

Méthodologie 

La détection passive se fera à l’aide d’un enregistreur automatique SM4BAT ou SM Mini Bat 

(Wildlife Acoustic).  

L’enregistreur est installé sur un point considéré comme favorable aux chiroptères et permet des 

enregistrements sur une nuit entière. Cela permet d’éviter le biais horaire lié à l’écoute active 

(activité maximale des chiroptères en début et en fin de nuit avec une « pause » en milieu de nuit). 

Par contre, un seul point est expertisé par appareil ce qui limite son utilisation. 
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Les fichiers bruts (fichiers Wac) acquis par l’enregistreur, sont traduits au format .wav en subissant 

un premier filtrage qui écarte une grande majorité de bruits parasites. Cette traduction se fait avec 

un logiciel dédié (Wac2Wav®, Wildlife Acoustic).  

Les fichiers wav subissent ensuite un pré-tri automatique grâce au logiciel Sonochiro® (Biotope). 

Un tableau des résultats est généré comportant des indices de confiance sur la détermination des 

espèces. Il s’en suit une phase de validation des espèces en fonction des indices de confiance issus 

de Sonochiro®. Pour des indices faibles et pour des espèces « rares », la validation et l’identification 

est réalisée par la méthode définie par M. Barataud (2012). Pour cette étape, nous utilisons le logiciel 

BATSOUND® (Pettersson Electronics and Acoustics). 

 

Le calcul d’un indice d’activité est alors possible selon le nombre de fichiers attribués par espèce 

(ou groupe d’espèces). L’indice d’activité est défini comme étant le nombre de fichiers d’une durée 

maximale de 5 secondes rapporté au temps d’échantillonnage et exprimé en « nombre de contacts 

par heure ». Aussi, cet indice peut être pondéré pour différents groupes d’espèces, selon leur 

puissance d’émission sonar, variable selon les espèces. 

Expertise de l’avifaune 

L’expertise de l’avifaune a été réalisée par Thomas DEFORÊT pour CD Eau-Environnement. Elle 

a consisté en une recherche des oiseaux nicheurs en période estivale sur l’ensemble des faces de 

l’immeuble. 

Calendrier de l’étude 

 

 

Figure 3: Calendrier d'intervention 

2.2 Bibliographie 

2.2.1 Espèces cibles 

La zone d’étude est favorable comme gîte à un nombre restreint d’espèces et est relativement peu 

favorable en tant que zone de nourrissage. 

Les espèces cibles, pour la région Franche-Comté, sont les suivantes :  

Date Groupe faunistique Type d'inventaire Intervenants

08/06/2023 Avifaune Inventaire à vue et ouie CD-Eau Environnement 

12/07/2023 Avifaune Inventaire à vue et ouie CD-Eau Environnement 

19/06/2023 Chiroptères Recherche de gîtes potentiels O. SOUSBIE, L. DAUPHIN, R. BAUDARD

19/06/2023 Chiroptères Recherche à l'envol O. SOUSBIE, L. DAUPHIN, R. BAUDARD, L. ROBERT, L. JOUVE

19-20/06/2023 Chiroptères Ecoute passive O. SOUSBIE 
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 - Avifaune : Hirondelle des fenêtres (Delichon urbicum), Hirondelle rustique (Hirundo rustica), 

Mésange charbonnière (Parus major), Mésange bleue (Cyanistes caeruleus), Moineau domestique (Passer 

domesticus), Rouge-queue noir (Phoenicurus ochruros), Rouge-queue à front blanc (Phoenicurus 

phoenicurus), Martinet noir (Apus apus) et Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) 

 - Chiroptères : Sérotine commune (Eptesicus serotinus), Sérotine bicolore (Vespertilio murinus), 

Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri), Noctule commune (Nyctalus noctula), Pipistrelle commune 

(Pipistrellus pipistrellus), Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii), Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus 

nathusii), Pipistrelle pygmée (Pipistrellus pygmaeus).  

2.2.2 Sites naturels remarquables 

Plusieurs sites naturels remarquables ont été identifiés à proximité du projet (rayon de 5 km). 

2.2.2.1 ZNIEFF de type 1 

 

ZNIEFF n°430002274 - COLLINE DE CHAUDANNE : aucune donnée d’espèces cibles 

ZNIEFF n°430007789 - COLLINE DE ROSEMONT : données d’espèces cibles 

ZNIEFF n°430007790 - COLLINE DE PLANOISE : aucune donnée d’espèces cibles 

ZNIEFF n°430010457 - CÔTES DU DOUBS AUX ENVIRONS DE BESANÇON : données 

d’espèces cibles 

ZNIEFF n°430007852 - CORNICHES DE LA CITADELLE ET CÔTES DU DOUBS : 

données d’espèces cibles 
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2.2.3 Synthèse bibliographique 

 

 

 

 

Figure 4 : Synthèse bibliographique des espèces cibles 

Groupe 

taxonomique
Nom vernaculaire

Liste rouge 

Franche-

Comté

Liste rouge 

Française

Ville de 

Besançon 

ZNIEFF 

n°430007789 

COLLINE DE 

ROSEMONT 

ZNIEFF n°430010457  

CÔTES DU DOUBS 

AUX ENVIRONS DE 

BESANÇON 

ZNIEFF n°430007852  

CORNICHES DE LA 

CITADELLE ET CÔTES 

DU DOUBS 

Mammifère Noctule commune LC VU 2022

Mammifère Noctule de Leisler LC NT 2022

Mammifère Pipistrelle commune LC NT 2022 X

Mammifère Pipistrelle de Kuhl LC LC 2022

Mammifère Pipistrelle de Nathusius NT NT 2022

Mammifère Pipistrelle pygmée DD LC 2022

Mammifère Sérotine commune LC NT 2022 X

Mammifère Vespertilion bicolore, Sérotine bicolore LC DD 2022

Oiseau Faucon crécerelle LC NT 2023 X 2017 2021

Oiseau Hirondelle de fenêtre NT NT 2023 X 2020

Oiseau Martinet noir DD NT 2023 2020

Oiseau Moineau domestique LC LC 2023 X 2021

Oiseau Rougequeue noir LC LC 2023 2017 2021

Oiseau Mésange bleue LC LC 2023 2021

Oiseau Mésange charbonnière LC LC 2023 2021 2021

VU : Vulnérable

NT : Quasi menacée 

LC : Préoccupation mineure 

DD : Données insuffisantes 
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L’ensemble des espèces cibles a déjà été contacté à proximité du site étudié, que ce soit au sein des 

milieux naturels remarquables proches ou au sein de la Ville de Besançon (Portail de restitution 

régional Sigogne et données personnelles). Ces espèces sont susceptibles de fréquenter les 

bâtiments.  

L’étude de la bibliographie permet aussi d’acter la présence de nombreuses autres espèces, dont 

des espèces à forts enjeux, dans les milieux naturels proches mais ceux-ci sont situés de l’autre côté 

de la zone urbanisée de Besançon.  

La bibliographie permet de mettre en évidence la présence à proximité de 8 espèces de 

chiroptères et de 7 espèces d’oiseaux susceptibles de fréquenter les bâtiments étudiés. 

 

2.3 Gîtes disponibles pour les chiroptères et l’avifaune 

Ce chapitre indique seulement la nature des gîtes potentiellement disponibles pour les chiroptères 

et l’avifaune.  

2.3.1 Tablettes en métal (chiroptères) 

Les bords de fenêtres, ainsi que différents éléments de maçonnerie, sont recouverts de tablettes en 

métal. L’espace existant entre les tablettes et la maçonnerie est de petite taille, voire inexistant, et 

peu favorable aux chiroptères. 

 

 

 

  
Figure 5 : Tablette en métal au niveau des rebords de fenêtres et des maçonneries 
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2.3.2 Espace entre la couvertine et la façade de l’acrotère (Grands ensembles et 

pavillon) 

Un espace existe entre l’acrotère qui prolonge le mur de façade et la couvertine qui le recouvre.  

Au niveau des grands ensembles, cet espace n’est pas très profond et est assez large, ce qui le rend 

peu sombre. Son attrait pour les chiroptères est relativement faible. 

Les acrotères des pavillons sont aussi protégés par des couvertines. Celles-ci sont plaquées contre 

la façade et ne présentent que très peu d’intérêt pour les chiroptères. 

  
Figure 6 : Espace accessible entre la couvertine et la partie supérieure del'acrotère 

 
Figure 7 : Espace quasi inexistant entre la couvertine et la partie supérieure de l'acrotère
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2.3.3 Défaut de maçonnerie et d’étanchéité/isolation 

Les maçonneries et l’isolation comportent quelques dégradations. Ces dégradations sont peu 

nombreuses et relativement peu profondes. Elles ne sont pas favorables à l’avifaune mais certaines 

pourraient être utilisées par des chiroptères en transit. 

 

 

 
Figure 8 : Défaut de maçonnerie 

 
Figure 9 : Espace entre deux éléments de 

maçonnerie 

2.3.4 Volets roulants et anfractuosités entre les volets roulants et la maçonnerie 

Des disjointements existent entre le coffrage du volet roulant et la maçonnerie et créent des gîtes 

attractifs tant pour les chiroptères que pour l’avifaune. 

 

  
Figure 10 : Espace libre entre le coffrage du volet roulant et la maçonnerie 
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2.3.5 Habillage en bois 

Certaines zones de maçonneries et d’isolant (polystyrène) sont habillées d’un coffrage en bois. 

Certains de ces coffrages ne sont pas jointifs et pourraient permettre l’installation de chiroptères, 

notamment en période d’hibernation si les individus peuvent se loger dans l’isolation. 

 

 
Figure 11 : Disjointement permettant d'accéder à l'isolant 

2.4 Expertise avifaune 

L’étude réalisée par CD-Eau-Environnement a permis de mettre en évidence l’absence d’utilisation 

des bâtiments par l’avifaune protégée. Des couples de Moineau domestique fréquentent le site mais 

viennent uniquement pour leur nourrissage. 

2.5 Chiroptères 

2.5.1 Expertise à vue 

Les prospections à vue réalisées en journée ont permis d’identifier une Pipistrelle (probablement 

Pipistrelle commune) au niveau d’une rive de toit. 

Le complément réalisé en sortie de gîte a permis l’identification de 3 nouveaux individus de 

Pipistrelles (Pipistrelle commune et Pipistrelle sp.). 

Des crottes disséminées ont été découvertes dans un disjointement entre un coffret de volet roulant 

et la maçonnerie.  
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Figure 12 : Pipistrelle entre la rive de toit et la 

maçonnerie 

 
Figure 13 : Un peu de guano entre le coffret de 

volet roulant et la maçonnerie

 

2.5.2 Ecoutes passives 

Comme indiqué précédemment, des écoutes passives (SM4BAT) ont complété les inventaires à 

vue en période estivale. Ces enregistrements ont été réalisés au niveau d’une haie faisant la jonction 

entre le parking Est et les bâtiments. 

 

Figure 14 : Localisation du point d'écoute 
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Figure 15 : Liste des espèces contactées lors des écoutes 

Ces écoutes ont permis de mettre en évidence la fréquentation du site et de ses abords par au moins 

6 espèces de chauves-souris, toutes susceptibles de gîter au sein des bâtiments.  

Les Pipistrelle commune et Pipistrelle de Kuhl ont été très actives dès le début de nuit et exploitent 

abondamment le site lors de leur chasse nocturne. Seule la Pipistrelle de Nathusius a aussi fréquenté 

le site pour la chasse, les autres espèces ont majoritairement été contactées lors de leurs transits. 

2.5.3 Synthèse des inventaires chiroptères 

 

Les inventaires ont permis de mettre en évidence l’utilisation des bâtiments A, B et C par quelques 

individus de Pipistrelle commune et de Pipistrelle sp. . Deux types de gîtes avérés ont été identifiés : 

les espaces situés entre les rives de toit et la maçonnerie ainsi que les quelques disjointements 

existant entre des coffrets de volets roulants et la maçonnerie. 

6 espèces de chiroptères ont été identifiées, toutes susceptibles de gîter au sein du bâtiment 

(estivage, hibernation, transit). L’absence de guano et la petite taille des gîtes semblent indicateurs 

de l’absence d’une utilisation régulière par une colonie de reproduction. Cette hypothèse a été 

renforcée par les observations réalisées en sortie de gîte.  

Directive 

Habitat 

(92/43/CEE)

Liste Rouge 

Nationale  

Liste Rouge 

Franche-Comté 

Chiroptère

Vespère de Savi Annexe IV LC VU

Pipistrelle de Nathusius Annexe IV NT NT

Noctule de Leisler Annexe IV NT LC

Pipistrelle commune Annexe IV NT LC

Pipistrelle de Kuhl Annexe IV LC LC

Pipistrelle pygmée Annexe IV LC LC

VU : Vulnérable

NT : Quasi menacée 

LC : Préoccupation mineure 

DD : Données insuffisantes 
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Figure 16 : Synthèse des enjeux "gîte" pour les chiroptères 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Directive 

Habitat 

(92/43/CEE)

Liste Rouge 

Nationale  

Liste Rouge 

Franche-

Comté 

Intérêt des 

gîtes 

potentiels 

Présence de 

colonie

Nombre 

d'individus

Chiroptère

Vespère de Savi Annexe IV LC VU Faible NON NON

Pipistrelle de Nathusius Annexe IV NT NT Modéré NON NON

Noctule de Leisler Annexe IV NT LC Faible NON NON

Pipistrelle commune Annexe IV NT LC Modéré NON 2

Pipistrelle de Kuhl Annexe IV LC LC Modéré NON NON

Pipistrelle pygmée Annexe IV LC LC Modéré NON NON

Pipistrelle indéterminée NA NA NA Modéré NON 2

Sérotine commune Annexe IV NT LC Faible NON NON

Noctule commune Annexe IV VU LC Faible NON NON

Sérotine  bicolore Annexe IV DD LC Faible NON NON

VU : Vulnérable

NT : Quasi menacée 

LC : Préoccupation mineure 

DD : Données insuffisantes 
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3 Enjeux faunistiques sur le site 
 

Les inventaires de l’avifaune réalisés lors de l’étude d’impact ont permis d’identifier l’absence 

d’enjeux avifaunistiques dans le bâti et leur faible intérêt pour les chiroptères.  

Pour les chiroptères, les gîtes disponibles sont peu nombreux et principalement situés dans les 

bâtiments A, B et C. Les pavillons semblent ne présenter qu’un faible intérêt.  Les habillages de 

bois pourraient être utilisés lors de l’hibernation dans les cas où il existerait un accès à l’isolant. 

Les inventaires chiroptères ont permis d’identifier 5 localisations de chiroptères et les écoutes 

passives la fréquentation du site par au moins 6 espèces de chiroptères, auxquelles se rajoutent 3 

espèces notées dans la bibliographie.  

 

Figure 17 : Liste des espèces de chiroptères contactées et potentiellement présentes et enjeux « gîtes » 

 

 

 

 

Directive 

Habitat 

(92/43/CEE)

Liste Rouge 

Nationale  

Liste Rouge 

Franche-

Comté 

Intérêt des 

gîtes 

potentiels 

Chiroptère

Vespère de Savi Annexe IV LC VU Faible

Pipistrelle de Nathusius Annexe IV NT NT Modéré

Noctule de Leisler Annexe IV NT LC Faible

Pipistrelle commune Annexe IV NT LC Modéré

Pipistrelle de Kuhl Annexe IV LC LC Modéré

Pipistrelle pygmée Annexe IV LC LC Modéré

Pipistrelle indéterminée NA NA NA Modéré

Sérotine commune Annexe IV NT LC Faible

Noctule commune Annexe IV VU LC Faible

Sérotine  bicolore Annexe IV DD LC Faible

VU : Vulnérable

NT : Quasi menacée 

LC : Préoccupation mineure 

DD : Données insuffisantes 
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4 Impact potentiel du projet 

4.1 Calendrier prévisionnel des travaux 

Le planning prévisionnel des travaux prévoit la réalisation de 2 phases distinctes.  

La première phase concerne les pavillons. Elle prévoit leur démolition entre fin novembre 2023 

et mi-mars 2024. De nouveaux bâtiments seront construits à leur place entre mi-janvier 2024 et 

mi-février 2025. 

La seconde phase de travaux concerne les bâtiments A, B et C. Elle prévoit une réhabilitation 

lourde pour les bâtiments A et B entre mi-février 2025 et fin avril 2026 et pour le bâtiment 

C entre fin avril 2024 et mi-mars 2027.  

4.2 Impacts potentiels 

Au regard de l’absence d’oiseaux nicheurs sur le site, seul le groupe des chiroptères est concerné 

par l’estimation des impacts potentiels ainsi que des mesures pour les pallier. 

4.2.1 Disparition de gîtes - Impact direct permanent 

La rénovation des façades et des rives de toit associées ainsi que le remplacement des volets roulants 
vont entrainer la disparition d’un nombre modéré de gîtes potentiels d’estivage et de transit et 
engendrer la perte possible de sites d’hibernation.  

4.2.2 Destruction d’individus - Impact direct permanent 

La réalisation des travaux pourrait entrainer la mort d’individus, notamment lors du démontage des 
différentes structures potentiellement utilisées comme gîte.  
Le niveau d’impact dépendra à la fois du type de gîte, mais aussi de la période à laquelle sont réalisés 
les travaux. 
 

 
Figure 18 : Estimation des niveaux d'impacts selon les gîtes potentiels et la saison biologique, sur le site 

 

Hibernation             

(16/11 au 28/02)

Transit printannier 

(01/03 - 30/04)

Parturition (01/05 

au 30/07)

Transit automnal  

(01/08 au 15/11)

Pavillons

 Tablettes en métal Faible Faible Faible Faible

Espace entre la couvertine et la façade de l’acrotère Très faible Faible Faible Faible

Défaut de maçonnerie et d’étanchéité/isolation Modéré Modéré Modéré Modéré

Volet roulant et les anfractuosités entre les volets roulants et la maçonnerie Faible Modéré Modéré Modéré

Habillage en bois Fort Faible Faible Faible

Bâtiments A, B et C

 Tablettes en métal Faible Faible Faible Faible

Espace entre la couvertine et la façade de l’acrotère Très faible Faible Faible Faible

Défaut de maçonnerie et d’étanchéité/isolation Modéré Modéré Modéré Modéré

Volet roulant et les anfractuosités entre les volets roulants et la maçonnerie Faible Modéré Modéré Modéré

Habillage en bois Fort Faible Faible Faible
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4.2.3 Dérangement d’individus hors période sensible – Impact direct temporaire 

La réalisation des travaux hors période de haute sensibilité créera un dérangement des individus 
gîtant à proximité. Au regard du milieu urbain au sein duquel le foyer Sonacotra est intégré, on peut 
supposer que cet impact sera négligeable.  
 

4.2.4 Synthèse des impacts 

 

 
Figure 19 : Estimation des impacts  

Au regard de ces impacts potentiels significatifs, il parait nécessaire de mettre en œuvre des mesures 

d’évitement et de réduction d’impact, voire de compensation afin de limiter au maximum les 

impacts du projet sur les populations locales d’espèces protégées. 

 

 

 

 

 

 

Directive 

Habitat 

(92/43/CEE)

Liste Rouge 

Nationale  

Liste Rouge 

Franche-

Comté 

Destruction de 

gîtes (estivage et 

transit

Destruction de 

gîtes 

d'hibernation

Destruction 

d'individus

Chiroptère

Vespère de Savi Annexe IV LC VU Très faible Très faible Très faible

Pipistrelle de Nathusius Annexe IV NT NT Très faible Modéré Modéré

Noctule de Leisler Annexe IV NT LC Très faible Très faible Très faible

Pipistrelle commune Annexe IV NT LC Faible Modéré Modéré

Pipistrelle de Kuhl Annexe IV LC LC Faible Modéré Modéré

Pipistrelle pygmée Annexe IV LC LC Faible Modéré Modéré

Sérotine commune Annexe IV NT LC Très faible Très faible Très faible

Noctule commune Annexe IV VU LC Très faible Très faible Très faible

Sérotine  bicolore Annexe IV DD LC Très faible Très faible Très faible

VU : Vulnérable

NT : Quasi menacée 

LC : Préoccupation mineure 

DD : Données insuffisantes 
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5 Mesures à mettre en œuvre  

5.1 Condamnation et sécurisation des gîtes avant travaux – Mesure 

d’évitement des impacts 

Afin de limiter au maximum les risques de mortalité en période de travaux, nous proposons la 
sécurisation (ou condamnation) des gîtes avérés et potentiels présents en amont des travaux et 
hors périodes de forte sensibilité pour la faune. La nécessité de réaliser ces condamnations 
dépendra du type de gîte concerné et des risques induits par la saison biologique. 

5.1.1 Niveau de risques selon le type de gîtes et la saison biologique 

 

Figure 20 : Estimation du niveau de risques selon le type de gîtes et la saison biologique 

5.1.2 Calendrier 

Ces opérations de sécurisation devront respecter le calendrier ci-dessous. Celui-ci prend en 
compte uniquement les enjeux chiroptérologiques, aucun oiseau nicheur protégé n’ayant été 
identifié sur le site. 

 

Figure 21 : Périodes conseillées pour les interventions en façade 

Les périodes très défavorables sont les périodes de reproduction et d’hibernation des 

chiroptères. Aucuns travaux ne devront avoir lieu lors de ces périodes. 

La période favorable est la période de transit printanier puis automnal. 

Les périodes sensibles sont la période d’entrée et de fin d‘hibernation des chiroptères. La 

Hibernation             

(16/11 au 28/02)

Transit printannier 

(01/03 - 30/04)

Parturition (01/05 

au 30/07)

Transit automnal  

(01/08 au 15/11)

Pavillons

 Tablettes en métal OUI OUI OUI OUI

Espace entre la couvertine et la façade de l’acrotère Non Non Non Non

Défaut de maçonnerie et d’étanchéité/isolation OUI OUI OUI OUI

Volet roulant et les anfractuosités entre les volets roulants et la maçonnerie OUI OUI OUI OUI

Habillage en bois OUI Sous conditions Sous conditions Sous conditions

Bâtiments A, B et C

 Tablettes en métal OUI OUI OUI OUI

Espace entre la couvertine et la façade de l’acrotère Non Non Non Non

Défaut de maçonnerie et d’étanchéité/isolation OUI OUI OUI OUI

Volet roulant et les anfractuosités entre les volets roulants et la maçonnerie OUI OUI OUI OUI

Habillage en bois OUI Sous conditions Sous conditions Sous conditions

Périodes conseillées pour les interventions en façades

Favorable

Peu favorable

Très défavorable

121 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
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réalisation d’opérations de sécurisation à ces périodes sera à éviter au maximum. Dans le cas 
où des opérations seraient tout de même nécessaires, certaines mesures supplémentaires 
devront être mises en œuvre, dont un délai de 7 nuits minimum entre la fin des opérations 
et le début des travaux (hors pose d’échafaudage) afin de permettre le départ des 
chiroptères. Ces délais ne seront obligatoires qu’en cas de pose de systèmes anti-
retour. 

L’écologue réalisant les travaux ou le suivi des travaux devra aussi s’assurer que les 
conditions météorologiques sont suffisamment favorables pour que les chiroptères 
aient une activité nocturne. 

5.1.3 Méthodologie 

Chaque gîte devra être inspecté individuellement avant condamnation (lampe, endoscope, …). 
Dans la mesure du possible, il conviendra de favoriser l’utilisation de matériaux inertes afin 
d‘éviter toute émanation potentiellement toxique.  

 
Dans le cas où le gîte est contrôlable dans son ensemble et en l’absence d’individu, le gîte pourra 
être condamné directement. 
 
Dans le cas où le gîte est contrôlable dans son ensemble mais en présence d’individu, un système 
anti-retour devra être installé. En cas d’absence du ou des individus les jours suivants, le gîte pourra 
être condamné définitivement. 
 
Dans le cas où le gîte ne pourrait être contrôlé dans son entièreté, un système anti-retour devra être 
installé. Ce système anti-retour pourra être soit pérenne et démonté lors des travaux, soit 
temporaire et être démonté après un minimum de 2 nuits présentant des conditions 
météorologiques nocturnes favorables à l’activité des chiroptères (nuits supérieures à 8°C, absence 
de pluie) et en période de faible sensibilité (définie précédemment). 
 
Aucune méthode de condamnation efficace n’a été trouvée à ce jour pour la sécurisation des 
coffrets de volets roulants. En effet, leur utilisation régulière interdit toute condamnation ou pose 
de système anti-retour sans altération de leur mécanisme. L’évitement de tout impact en période 
de nidification et de reproduction nécessitera la mise en œuvre de mesures supplémentaires. 
 
Note : Les opérations de neutralisation et de sécurisation des gîtes ne sont jamais parfaites même si les risques de 
mortalité d’individus, s’ils ne sont pas évités à 100%, sont pour autant fortement réduits.  
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Figure 22 : Exemple de système anti-retour 

équipé d’une casquette anti-retour 

 
Figure 23 : Exemple de condamnation avec des 

« boudins » de mousse d’isolation de tuyau de 

chauffage 

 
Figure 24 : Exemple de système anti-retour en fissure horizontale 

 
Cas spécifique des habillages en bois 
 
Il est possible que le démontage des habillages en bois ne comporte que peu de risque en dehors 
de la période de haute sensibilité (hibernation). Sous réserve de la validation du protocole suivant, 
il sera possible d’effectuer les travaux sans condamnation préalable. 
 
Préalablement aux travaux, l’écologue en charge de ces opérations de sécurisation et/ou du 
suivi de chantier devra vérifier que la réalisation des travaux d’enlèvement des habillages en 
bois ne risque pas d’entrainer la mort d’individus. 
Les tests nécessaires pourront être réalisés soit sur une façade entièrement sécurisée, soit sur 
une façade non sécurisée sous réserve de l’application d’un calendrier spécifique. Dans le cas 
d’une façade entièrement sécurisée, ces tests pourront être réalisés à n’importe quel moment 
du chantier. Dans le cas où la façade n’a pas été entièrement sécurisée, ces tests devront avoir 
lieu a minima dans la semaine précédant les travaux, afin de pouvoir ajuster la technique de 
démontage des bardages et de l’isolant. 

Crédit photo : C. Le Barz 

Crédit photo : C. Le Barz Crédit photo : C. Le Barz 
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Suite à la réalisation de ces tests, l’écologue enverra un rapport à la DREAL. Celui-ci reprendra 
les méthodes utilisées pour le démontage des différents éléments ainsi que les éventuels 
ajustements nécessaires afin d’éviter toute mort d’individu. L’écologue devra valider ou 
infirmer la possibilité de procéder à ces travaux sans risque de mortalité accrue chez les 
individus potentiellement présents. 
 

5.2 Installation de nichoirs temporaires à destination des chiroptères 

- Mesure d’évitement des impacts 

Le résultat des inventaires semble indiquer, au mieux, une utilisation sporadique des gîtes potentiels 

localisés dans les pavillons (hormis les habillages en bois pour lesquels il subsiste un doute de leur 

intérêt en période d’hibernation). Nous ne proposerons donc aucun gîte temporaire de substitution. 

Pour les trois grands ensembles (bâtiment A, B et C), la temporalité du projet permettra la pose de 

gîtes de substitution définitifs au sein du nouveau bâtiment qui viendra en remplacement des 

pavillons actuels. 

5.3 Pose de nichoirs – Mesure de compensation 

La réalisation de l’ensemble des mesures d’évitement et de réduction des impacts permettra de 
diminuer très fortement les risques de mortalité et l’impact de la disparition des gîtes en période 
de travaux. Cependant, ces travaux entraineront une disparition définitive de gîtes potentiels 
et avérés qu’il conviendra de compenser. 

 

5.3.1 Gîtes à destination des chiroptères 

5.3.1.1 Nombre de loges à compenser 

Les nichoirs devront être intégrés directement dans l’isolant.  

L’ensemble des gîtes potentiels n’ayant pu être contrôlés directement, nous proposons 
d’appliquer le protocole suivant pour la définition du nombre de gîtes de substitution : 

1- Dans un premier temps, le nombre de gîtes artificiels à installer correspondra au nombre de 
localisations de chiroptères identifiées multiplié par un ratio de 1,25, soit un total provisoire 
de 6 gîtes artificiels.  Ces premiers gîtes devront être installés dans le nouveau bâtiment à 
raison de 2 gîtes côté Est et Ouest (soit 4 gîtes) et 1 gîte côté Sud et Nord (soit 2 gîtes). 

2- Une réévaluation du nombre de loges à compenser sera faite suite aux opérations de 
sécurisation et de condamnation. Le nombre de nouveaux emplacements découverts devra 
être compensé à hauteur de 1,25. Ceux-ci seront installés sur les 3 ensembles lors des travaux 
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de réhabilitation. 

Les gîtes devront être installés préférentiellement au niveau des acrotères. 

5.3.1.2 Type de gîtes artificiels à installer 

Les gîtes artificiels seront intégrés directement dans l’isolant. 

Dans le cadre de ce rapport, nous préconisons l’installation de gîtes type Plan Climat 
développés par le Muséum d’Histoire Naturelle de Bourges (plan en annexe).  Une description 
de ces gîtes est consultable en Annexe. Au regard de l’absence de colonie de reproduction, les 
dimensions des gîtes pourront être modifiées et être d’une largeur de 50 cm plutôt que d’un 
mètre. 

 

5.4 Nichoirs à destination de l’avifaune – Mesure d’accompagnement 

Bien que le site ne soit pas utilisé par l’avifaune protégée comme site de nidification, il nous paraît 

important d’intégrer des nichoirs artificiels dans le nouveau bâtiment ou au sein des bâtiments 

conservés. 

Le Moineau domestique est une espèce en fort déclin à l’échelle française. Entre 20 et 30 individus 

ont été observés lors des prospections, soit entre 10 et 15 couples. Afin de favoriser la présence de 

cette espèce, nous proposons la pose de 15 nichoirs au sein de l’isolation des bâtiments. Ces 

nichoirs pourront être des nichoirs simples, doubles ou triples. Ils devront être installés de 

préférence avec une orientation Sud, Sud-Est afin d’éviter les vents dominants, de préférence à 

proximité de la cour intérieure et du parking Est. 

Au regard des problèmes d’approvisionnement en nichoirs, les nichoirs proposés ci-dessous ne 

sont que des suggestions. Il sera possible de choisir d’autres modèles de nichoirs si ceux-ci 

répondent aux caractéristiques techniques. 

Nous proposons la pose de 5 nichoirs en béton bois du type suivant : « Nichoir en béton de bois 

à Moineaux triple chambre à intégrer dans le bâti ». 
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Figure 25 : Exemple de nichoirs à destination du Moineau domestique 

5.5 Synthèse des impacts après la mise en œuvre des mesures 

La mise en œuvre de l’ensemble des mesures proposées permettra d’éviter tout impact significatif 

sur le groupe des chiroptères. 

5.6 Suivi de chantier 

5.6.1 Réunion préalable au démarrage du chantier 

Afin de permettre la prise en compte des enjeux faunistiques et d’éventuelles installations d’oiseaux 

ou de chiroptères en phase de chantier, une réunion de présentation devra être organisée avec les 

différents acteurs du chantier. Cette réunion présentera les différents enjeux faunistiques identifiés 

lors des études préalables ainsi que les mesures à mettre en œuvre en cas de découverte d’individus 

lors de la réalisation du chantier à savoir l’arrêt du chantier sur la partie concernée, l’installation de 

systèmes anti-retour par un écologue (dans le cas d’absence d’individus non volants) et dans les 

conditions fixées par lui, et demande de dérogation à la DREAL Bourgogne Franche-Comté. 

Un document récapitulatif de la réunion ainsi qu’une liste des contacts à prévenir (Service de la 

DREAL, écologue s’occupant du suivi de chantier et centre de soin de la faune sauvage) et de la 

procédure à suivre en cas de découverte d’individus devront aussi être fournis.  

5.6.2 Suivi en cours de chantier 

Il conviendra de mettre en œuvre un suivi de l’ensemble du chantier par un écologue, spécialisé en 

chiroptères. Son rôle sera de vérifier l’application des mesures ERC proposées. Il devra aussi 

anticiper les éventuels problèmes liés à l’installation d’espèces protégées lors du chantier. En effet, 

il est possible que la dépose de l’isolant entraine l’apparition de nouveaux gîtes favorables à la faune 

(notamment au niveau des bâtiments A, B et C). Certaines espèces de chiroptères et d’oiseaux sont 
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capables de coloniser très rapidement ces gîtes ce qui pourrait engendrer un risque de mortalité 

élevé (abandon des jeunes et des nichées, enfermement de chiroptères lors de la pose du nouvel 

isolant, …). Cette problématique sera traitée au fur et à mesure de l’avancement du projet.  

5.7 Suivi des populations d’oiseaux et des chiroptères après la 

réalisation de l’ensemble des travaux 

Ces suivis devront être réalisés sur une période de 10 ans après la réalisation de l’ensemble des 

travaux. Ils seront réalisés les années N+1, N+2, N+3, N+5, N+7 et N+10 soit 6 années de suivi 

au total. L’année N+1 est l’année suivant la fin du chantier afin de pouvoir estimer l’attractivité des 

nichoirs en « fonctionnement normal ». 

Pour l’avifaune, des inventaires à vue seront réalisés à raison d’un passage minimum en période 

estivale (entre mai et juillet). 

Pour les chiroptères, des inventaires (à vue ou sortie de gîte) auront lieu lors des 4 périodes 

biologiques (hibernation, période de transit printanier et automnal, période estivale) à raison d’un 

passage par saison. Le suivi des nichoirs en période d’hibernation ne pourra être réalisé que si la 

pose des nichoirs permet un contrôle à vue. De plus, une recherche des sites de pariade devra être 

réalisée entre mi-août et septembre. Cette recherche pourra s’appuyer sur la détection active ou 

passive, voire être couplée à des observations nocturnes.  

Les techniques employées ainsi que les périodes étudiées pour la réalisation de ces suivis devront 

prendre en compte l’évolution des techniques d’inventaires ainsi que d’éventuelles préconisations 

nationales. 
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5.8 Tableau récapitulatif de l’ensemble des mesures 

 

 

Figure 26 : Tableau récapitulatif de l'ensemble des mesures préconisées

Groupe concerné Nature de l'impact Nom de la mesure Type de mesure Limites de la mesure et impact résiduels

Destruction d'individus
Condamnation et sécurisation des gîtes 

avant travaux 

Mesure d'évitement de la 

mortalité

Destruction et dérangement d'individus
Réunion préalable au démarrage du 

chantier
Suivi de chantier

Destruction et dérangement d'individus Suivi en cours de chantier Suivi de chantier

Aucun
Pose de 15 nichoirs à destination du 

Moineau domestique
Mesure d'accompagnement

Destruction de gîte 
Suivi des populations d’oiseaux  après la 

réalisation de l’ensemble des travaux

Suivi des mesures 

d'accompagnement

Destruction de gîte Pose de nichoirs intégrés dans l'isolant Mesure de compensation

Réévalutaion nécessaire du nombre de loges 

à compenser suite aux travaux de sécurisation 

des gîtes potentiels existants

Destruction de gîte 

Suivi des populations d’oiseau et de 

chiroptère après la réalisation de 

l’ensemble des travaux

Suivi des mesures de 

compensation

Chiroptères 

Avifaune

 Chiroptères
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7 Annexes 

7.1 Fiches Milieux Naturels 

 

ZNIEFF de type 1 :  n°430002274 - COLLINE DE CHAUDANNE : aucune 

donnée d’espèces cibles 
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ZNIEFF de type 1 :  n°430007789 - COLLINE DE ROSEMONT : données 

d’espèces cibles 



 
Etude d’impact 
Réhabilitation de logements au foyer Sonacotra  
(25000, Besançon) 
Juillet 2023 
O. SOUSBIE – Natura SCOP 

38 



 
Etude d’impact 
Réhabilitation de logements au foyer Sonacotra  
(25000, Besançon) 
Juillet 2023 
O. SOUSBIE – Natura SCOP 

39 



 
Etude d’impact 
Réhabilitation de logements au foyer Sonacotra  
(25000, Besançon) 
Juillet 2023 
O. SOUSBIE – Natura SCOP 

40 

 

ZNIEFF de type 1 :   n°430007790 - COLLINE DE PLANOISE : aucune donnée 

d’espèces cibles 
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ZNIEFF de type 1 :   n°430010457 - CÔTES DU DOUBS AUX ENVIRONS DE 

BESANÇON : données d’espèces cibles 
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ZNIEFF de type 1 :   n°430007852 - CORNICHES DE LA CITADELLE ET 

CÔTES DU DOUBS : données d’espèces cibles 

 

 



 
Etude d’impact 
Réhabilitation de logements au foyer Sonacotra  
(25000, Besançon) 
Juillet 2023 
O. SOUSBIE – Natura SCOP 

44 

 



 
Etude d’impact 
Réhabilitation de logements au foyer Sonacotra  
(25000, Besançon) 
Juillet 2023 
O. SOUSBIE – Natura SCOP 

45 

 
 



 
Etude d’impact 
Réhabilitation de logements au foyer Sonacotra  
(25000, Besançon) 
Juillet 2023 
O. SOUSBIE – Natura SCOP 

46 

7.2 Nichoirs type Plan Climat 

 

 

Figure 27 : Nichoir type Plan Climat 
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Fabricants potentiels 

Faune Conservation : fauneconservation@gmail.com 

https://www.fauneconservation.com/pour-les-chauves-souris 

Nature Nichoirs : nature.nichoirs@gmail.com 

https://naturenichoirs.fr/author/naturenichoirs/ 

 

https://www.fauneconservation.com/pour-les-chauves-souris
mailto:nature.nichoirs@gmail.com

